
 
Procès-verbal 
Assemblée générale ordinaire du vendredi 24 mai 2019 

 
 

 
Présent-e-s :  Antonia DIAZ MORENO, Benny et Juan GARCIA, Marie GOMEZ, Danielle et Clément LEPORATI, Sandra 

LEPORATI, Hugo MOURA, Jean-Luc SUDAN, Anne TROTTA, Markus SCHMID, 
Excusé-e-s :  Patricia LEPORATI, Yasmina et Jacky KRIM CHÉDEL, Pascal et Anne EMERY TORRACINTA, Géraldine 

PAGE, Nicola CUTI, Marie et Christian PROBST MÉTRAUX, Éric et Fabienne MEYLAN 
   
L’ordre du jour  
1. Accueil / 2. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 8 juin 2018 / 3. Approbation des modifications des 
articles 12 et 15 des statuts de l’Association / 4. Rapport d'activités 2018 / 5. Comptes 2018 : Présentation des comptes 2018, 
Rapport du vérificateur de comptes, Approbation des comptes / 6. Décharge du comité / 7. Projets 2019 / 8. Budget 2019 : 
Présentation, Approbation / 9. Élection du comité et du Président / 10. Élection du vérificateur aux comptes / 11. Divers 
 

1. Accueil :  
Marie GOMEZ et Markus SCHMID ouvrent la séance à 18h30.  
- Annonce des membres excusés 
- Présente de l’ordre du jour 
 
2. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 8 juin 2018 
Le procès-verbal de l’assemblée générale du 8 juin 2018 est approuvé à l’unanimité par l’assemblée 
 
 
3. Approbation des modifications des articles 12 et 15 des statuts de l’Association 
Marie GOMEZ explique la raison de la modification des 2 articles 12 et 15 des statuts de l’association 
demandée par l’administration fiscale cantonale de Genève. Ces modifications sont approuvées à 
l’unanimité par l’assemblée. 
 
4. Rapport d’activités 2018 
Le rapport d’activités 2018 est présenté puis commenté par Markus Schmid 
 
Haïti : 29 mars – 28 avril 2018 : en collaboration avec les 3 ONG : AJAD, Main dans la Main et ATD Quart-
Monde : 
- Une tournée organisée en deux volets. La 1ère partie a eu lieu dans les Cayes (la partie sud du pays). Nous 

étions là en collaboration avec l'association AJAD (Agnès Dumas), qui a organisé avec les villages locaux 
de montagne et bord de mer, ses contacts parfois à travers le clergé, faculté d'université, école primaire 
et secondaire : 9 dates avec les communautés locales.  

- Celles-ci ont réussi à organiser pratiquement sur toutes les dates de jeu une première partie comprenant 
des artistes locaux {chorale, orchestre ou band de percussion). Ces rencontres ont permis d'une part à 
impliquer le public local de manière forte, ainsi que de permettre une originalité plus prononcée de la 
soirée. A la mi-parcours le projet est passé pour quelques dates à la capitale Port-au-Prince.  

- Notre second volet a été coaché par la Fondation Main dans la Main et de son partenaire local ITEKA, 
une association d'agronomes soutenant l'agriculture en milieu rural.  

 
Kinshasa : 10 mai – 18 mai 2018 :  
MaMaFele a été invité sur le Festival International de Théâtre de Kinshasa, dans le cadre des Journées 
Congolaises de Théâtre pour et par l’Enfance et la Jeunesse (JOUCOTEJ) : 
- 4 spectacles ont été joué dans le cadre du festival pour plus de mille enfants et adolescents. Plusieurs 

performances en extérieur ont été réalisées dans les alentours du théâtre. 

Kosovo : 7 juillet – 4 août 2018 :  
En collaboration avec l’association Balkan Sunflowers, 11 spectacles ont été offerts dans les centres 
d’apprentissage et de rattrapage scolaire de l’association Balkan Sunflowers pour les enfants de la 
communauté Rom sur Pristina et ses provinces voisines (Fushe Kosova, Shtime, Plemetina, Gracanica).  

5. Présentation / Approbation des comptes 2018  
Bilan Exercice 2018 
Marie GOMEZ présente le bilan de l’exercice 2018, ainsi que le compte de pertes et profits de l’exercice 
2018 : 
- Le total du bilan au 31 décembre 2018 s’élève à CHF 12'782,04.-  
- Les recettes se sont élevées à CHF 46’399.- et les charges à CHF 36'836,38.- 
- Le résultat net de l’exercice est de CHF 8743,05.- 
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Rapport Vérificateur Des Comptes /Approbation Des Comptes 2017 
Marie GOMEZ lit le rapport du vérificateur des comptes (Mme Patricia LEPORATI), qui recommande à 
l’Assemblée d’approuver les comptes annuels qui lui ont été présentés et qui sont conformes à la loi Suisse 
et aux statuts.  
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 

 
6.  Décharge du comité 
L’assemblée décharge le comité à l’unanimité. 
 
7.  Projets 2019 
Marie GOMEZ et Markus SCHMID présentent les 2 projets 2018 de l’association.  
 
- Sortie du 2ème numéro du magazine MAGMAFELE :  

Sortie ce 2ème numéro dans le courant de l’année 2019. Ce magazine portera sur les 3 projets 2018. 
 

- Projet au Brésil : En collaboration avec l’association NORDESTA MaMaFele présenterons en décembre 
2019 – janvier 2020 une dizaine de nos spectacles itinérants, dans des centres de formation et villages 
situés aux alentours de la réserve naturelle « Pedro Talhada », zone forestière que l’association Nordesta 
a réussi à protéger, vivifier et renaturaliser pour la faire transformer en 2016 en réserve biologique 
fédérale du Brésil. Nous allons également organiser des concerts avec des artistes locaux et organiser 
des projections de documentaire suivi d’un débat sur l’implication des femmes du monde rural dans les 
projets de développements et en particulier dans les projets de reforestation. 
 

8.  Budget 2019 
Marie GOMEZ présente le budget 2019 qui s’élève à CHF 23’700.-  
Il est adopté à l’unanimité par l’assemblée. 

 
9.  Élection du comité et de la Présidente 
- Le comité composé de Sandra LEPORATI, Markus SCHMID, Jean-Luc SUDAN, et Marie GOMEZ est 

élu à l’unanimité pour les 3 prochaines années 
- Marie GOMEZ propose de renouveler son mandat de présidente au sein du comité pour 3 ans. Elle est 

élue à l’unanimité. 
 
10.  Élection du vérificateur des compte 
Madame Patricia LEPORATI s’est proposée pour la révision des comptes de l’association pour les 3 
prochaines années. Son élection est acceptée à l’unanimité. 
 
 
11.  Divers 
Jean-Luc SUDAN propose que l’association MaMaFele, Spectacles Solidaires fasse une demande pour 
devenir membre de la FGC (Fédération Genevoises de Coopération), afin de faciliter les recherches de 
fonds. Marie Gomez et Markus Schmid vont contacter Michel Faure (membre de la FGC) afin de sonder le 
terrain et d’étudier la possibilité de faire cette demande. 
 
L’AG se termine par un apéritif préparé par le comité. 
 
 
Troinex, le 5 juin 2019  
 
 
 
 
 

Marie GOMEZ, présidente 
 


